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Edito : 

Toute l’équipe de rédaction vous souhaite une très bonne année 2015, même si le mois de janvier s’en est 
déjà allé. Ce numéro  fera le bilan de l’automne et parlera des projets pour l’année qui commence. N’oubliez 
pas la version en ligne (http://www.st-michel-en-greve.fr) et n’hésitez pas à nous soumettre vos articles. 
 Bonne lecture. 
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Informations pratiques : 

 
Mairie de Saint Michel en Grève 
02-96-35-74-41 
 mairie.stmichelengreve@wanadoo.fr 
Ouvert du lundi au vendredi  
8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h 
Fermé les mercredi et jeudi après-midis 
 
Permanences des élus : sur rendez-vous 
Maire : lundi 10h 12h et  le mercredi après-midi 
1er adjoint : mardi de 10h à 12h 
2ème adjoint : le 1er et 3ème samedi du mois de 10h30 à 12h et le lundi de 16h30 à 17h30 
3ème adjoint : le vendredi de 10h à 12h 
 
Agence postale : 
Point cyber-commune, photocopies 
02-96-35-74-49 
Ouvert du lundi au samedi matin de 9h30 à 12h et de 14h à 15h45 
 
Ecole communale, garderie : 
02-96-35-71-82 
 
Salle polyvalente et maison d’Angèle : 
Ouvertes aux diverses activités, possibilité de location 
 
Tennis municipaux : 
2 courts, mis à la disposition en accès libre 
 
Déchets : 
Tri sélectif :par sacs et conteneurs  jaunes le mercredi matin les semaines paires. 
Conteneurs permanents sur le parking de la salle des fêtes 
Ordures ménagères : le mercredi matin les semaines impaires 
Encombrants : mercredi 25 février, mercredi 24 juin 
 
Déchèterie : 
Plestin-les-grèves : 02-96-35-14-50 
 mardi, jeudi, samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
Ploumilliau : 02-96-35-24-50 
 lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30 
 
Directeur de publication le maire Christophe Ropartz 
Membres de la commission « communication » : Rémi Dissez, Hélène Dubois, François Ponchon, Nicole André 
Logo église gracieusement fourni par  Alain Prouteau, infographiste   

mailto:mairie.stmichelengreve@wanadoo.fr
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Le mot du maire 

 
Chères Micheloises, chers Michelois,   
Une année s'est écoulée, avec le changement des élections municipales. 
Un grand merci à mon prédécesseur René Ropartz à qui j'ai eu le plaisir de remettre le titre de maire 
honoraire pour 19 ans comme maire. Il a fait un travail considérable avec son équipe municipale.  
Merci aux personnes qui sont venues nombreuses assister aux voeux.  Merci au personnel municipal pour 
son implication dans la commune. 
Merci aux commerçants et artisans qui dynamisent notre village. Prenons conscience de la chance d'avoir 
des commerces de proximité.  
Merci aux membres des associations, qui donnent de leur temps aux autres. 
Du nouveau dans le village en ce début d'année: le changement de propriétaire au petit saint Michel, 
un cabinet d'architectes (Bouget Yankowski) et également l'arrivée de nouveaux habitants. 
A tous, je souhaite la bienvenue parmi nous. Ce sera avec grand plaisir que je les recevrai à la mairie.  
Malheureusement l'actualité du début d'année a été dramatique en France, pour la liberté d’expression, 
pour les personnes qui ont perdu la vie, ainsi que leurs proches.  
Savourons la chance d'habiter dans un si joli village. 
Je vous souhaite à nouveau une très bonne année 2015.  
Christophe Ropartz   

 
 

 

Informations municipales.  

RAPPEL. 
 
Il est rappelé que nos amis les animaux sont les bienvenus dans notre commune, à partir du moment où 
leurs propriétaires s’assurent qu’ils ne dérangent pas le voisinage.  La plage, lieu commun à partager, 
doit également être respectée et entretenue par tous. 
D’autre part, il est rappelé aux propriétaires qu’ils doivent entretenir leur terrain (haies, arbres) . 
 
CIMETIERE. 
 
Le conseil municipal du 28 novembre a revu les tarifs pour le cimetière. Notre cimetière n’a jamais eu de 
concessions perpétuelles et  80 tombes étaient sans concession. En l’absence de concession, la loi 
autoriserait la commune à reprendre les emplacements  5 ans après la dernière inhumation. C’est pourquoi 
il est demandé aux familles de passer en mairie pour régulariser la situation. 
Les conditions et tarifs sont dans les délibérations du conseil du 28/11 dans le cahier central. 
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TRAVAUX D’ENTRETIEN DU KERDU : 
 
Une belle entraide entre une quinzaine de 
bénévoles de l’association « la gaule 
lannionnaise » et une quinzaine de michelois 
a permis de nettoyer les rives du Kerdu pour 
permettre un meilleur écoulement de la 
rivière. Deux samedis matin début février ont 
été nécessaires, dans une ambiance 
sympathique avec une petite pause 
réconfortante. L’association lannionnaise fait 
appel aux bonnes volontés pour le nettoyage 
du Léguer le 7mars prochain. 
Merci aux propriétaires d’entretenir 
régulièrement les berges de la rivière. 
 
 
 
 

ELABORATION DU PLU. 
 
Les étapes de l’élaboration du PLU se déroulent depuis le début de l’année, avec l’établissement du 
premier document nécessaire, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.). 
Conformément au code de l’urbanisme, ce document «  définit les orientations générales des politiques 
d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles 
et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 
Le P.A.D.D. arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, le 
développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs. 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain.  »  
Une brochure explicative et une boite à suggestions sont disponibles à la mairie. 
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BUDGET. 
 
Le budget de la commune de st Michel en grève est l’acte juridique par lequel sont prévues et autorisées 
par l’assemblée délibérante (le conseil municipal) les recettes et les dépenses pour une année.  
Il est voté en début d’année et comporte deux sections :  

• La section de fonctionnement qui enregistre les recettes et les dépenses  de l’année (salaires et 

charges, fournitures, énergies ; pour les dépenses, impôts, subventions, pour les recettes) ;  

• La section d’investissement pour les projets sur le long terme (travaux et achat de matériels)  

Pour être exécutoire, il doit être transmis au Préfet du département. Le budget est alors consultable par 
le public.  
A la fin de l’exercice budgétaire (année civile), le compte administratif qui est voté par le conseil 
municipal constate les dépenses et les recettes réellement réalisées.  
Les graphiques ci-dessous détaillent les éléments du budget pour une année (référence budget 2014) 

  

                                           

S’agissant des dépenses d’investissement, l’équipe municipale élabore actuellement un programme 
pluriannuel destiné à prévoir les projets de travaux et d’équipements pour la période 2015-2020.  
Il s’agit d’identifier et de prioriser les projets jugés importants compte tenu des ressources de la 
commune.  
Pour l’année 2015, l’enjeu budgétaire sera de maîtriser l’évolution des dépenses compte tenu de la 
baisse annoncée des dotations de l’Etat et de la volonté de stabilité de l’imposition. 
Pour autant, les projets d’investissement structurant seront mis en œuvre : travaux d’isolation  de 
l’école, de voirie et d’amélioration de la signalisation. 
.  
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AMELIORATION DU BOURG. 
 
Afin d’embellir notre village à moindre coût, un partenariat a été conclu avec des artisans commerçants 
du secteur. « Barnhaven Primroses », producteur de primevères à Plestin-les-Grèves, fleurira le petit 
square. « Paysages milliautais » paysagiste à Ploumilliau aménagera le parterre de la plage.  « Le jardin 
d’Elisa », notre fleuriste, s’occupera du parterre devant la mairie. 
L’entretien restera du ressort de la commune.  Néanmoins l’embellissement de notre village est du 
ressort de tous ! Pensez par exemple à aider à l’entretien des trottoirs. 
 
 
La LTC lance également différentes actions pour l’amélioration du cadre de vie (point information 
habitat, campagne « rénover votre façade »). Les propriétaires peuvent se renseigner en marie. 
 
 

Vie locale.  

11 NOVEMBRE . 
       
 
Les cérémonies du 11 novembre ont cette année regroupé l’hommage 
aux morts pour la France et le repas des anciens. 
Après l’émotion de la cérémonie suivie par de nombreuses personnes, 
un apéritif a été offert à la salle des fêtes. 
Les inscrits au repas ont pu ensuite passer un très agréable moment 
autour d’un repas préparé et servi par la sympathique équipe de 
Emeraude ID. 
Théodore Ruvoën, doyen des habitants de notre commune, nous avait 
fait l’honneur de sa présence. Il est malheureusement décédé  début 
janvier. 
Le repas s’est prolongé par des chansons dans une ambiance conviviale. 
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Commerces. 
 
Changement de propriétaire :   
 
Yann Suet, originaire de Ploumilliau, a repris  le bar  du Petit Saint 
Michel depuis le 15 janvier. Après avoir tenu pendant 6 ans une pizzéria 
à Lannion, Yann continuera l’activité actuelle (bar, tabac, presse, jeux, 
gaz). 
A partir de fin avril il  proposera,  avec l’aide de son frère,  des pizzas sur 
place ou à emporter du vendredi soir au dimanche soir. Le petit St 
Michel est ouvert de 7h30 à 14h et 16h à 20h pendant la semaine, et de 
8h30 à 22h vendredi samedi et dimanche.
 
 

Etat Civil 2014 
 
Naissance 
 
             le 25 juin 2014 Aliya SAIDI BARON 
 
Mariage 
 
             le 30 août 2014 Cyrille Gabriel CHATRON-COLLET  et  Anne-Sophie LUCAS 
 
Décès 
 
             04 septembre 2014 BOUDIN Bernard Gabriel Régis 
 
             08 septembre 2014 LOUVET Maurice Bernard Pierre  

Information. 
 
A partir du 8 mars 2015, l’installation d’un détecteur de fumée est obligatoire dans tous les logements. 
Ce petit appareil peu onéreux peut sauver votre vie et celles de vos proches. 
 

  



 8 

L’école  

St Michel fait son cinéma 
 
Les petits et les grands de l'école ont profité du tournage d'un 
court métrage à l'Hôtel de la plage, pour aller voir en vrai 
comment se réalise un film.   
Les enfants n'ont pas pu entrer, à cause des risques d'accident, 
de chute, dûs aux cables, mais le réalisateur a répondu avec 
gentillesse aux questions des élèves : de quoi alimenter en 
classe une discussion sur les films et une analyse du montage 
des films. 

 

Noël 
 
Qui dit Noël, dit Père Noël. Le rendez vous a bien été pris avec le Père Noël 
cette année. 
Jeudi 18 Décembre, le Père Noêl était à l'école pour donner ses cadeaux (un 
livre par enfant), distribution suivie d'un goûter de Noël offert par la Mairie. 
Comme chaque année, les enfants de l'école assistent à un spectacle de Noël. 
Les primaires ont été invités par LTC et la Mairie à un spectacle de danse à la 
salle « An Dour meur » de Plestin Les Grèves. 
Les maternelles sont allés voir « Le Noël de Saperlipopette » à l'école de 
Trédrez locquémeau, sortie financée par l'Amicale Laïque 
 

 
 
 

Gaspi et développement 
 
LTC (Lannion Trégor communauté) met en place un 
programme de sensibilisation aux circuits courts 
(s 'approvisionner en fruits, légumes et viande 
auprès des producteurs proches) et à la réduction 
des déchets dans les cantines. 
Un « gachimètre » a été mis à disposition pour 
mesurer les déchets de pain à la cantine, même si St 
Michel est un mauvais exemple, car Christine ayant 
une très bonne connaissance de chacun, sait 
commander le pain en fonction de son utilisation et 
réduit drastiquement ainsi les déchets. 
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Vie des associations  

Club Loc Mikel. 
       
 
Au Club nous avons partagé la Bûche de Noël, 
dans une ambiance très amicale. 
La langue de bœuf  a eu  un grand succès. 
L'Assemblée générale  a eu lieu le  16 Janvier, 
précédée par un pot au feu convivial. 
Le bureau a été constitué : Mme Genevièvre 
Quéguiner présidente, Mme Nicolle André 
vice-présidente, Mme Mireille Lesieux 
trésorière, Mme Solange Le Morvan trésorière 
adjointe, Mme Louise-Anne Ropartz secrétaire 
et Mme Claude Le Taillandier secrétaire 
adjointe. 
Outre les traditionnels goûters avec jeux les 
3ème vendredi du mois, le club organisera un 
vide grenier le 28 juin, un loto au mois d’août 
et un repas pour la fête patronale le 27 septembre. 

Club Ar Steredenno  
 
Tous les mercredis de 9 h 30 à 11 h, les adhérents du club de gym douce vous invitent à les rejoindre à 
la salle municipale pour des jeux de ballons et des mouvements de bien-être .   Tarif Annuel 15 Euros. 
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Amicale laïque. 
 
La fête de Noël a eu un grand succès cette 
année grâce à de nombreuses contributions. 
Beaucoup d’enfants, petits et grands sont 
venus partager ce moment de convivialité.  
Le cocon de noël a eu lieu dans la garderie, 
spécialement décorée pour l’occasion par les 
enfants de maternelle. Un grand merci à 
Anne Rolland, enseignante et Catherine 
Menguy ATSEM, pour leurs bonnes idées et 
leur implication dans cette fête, sans oublier 
les parents bénévoles … toujours plus 
nombreux !  
Au programme de cet après-midi chaleureux 
: lecture de contes de noël, maquillage et 
goûter offert par l’Amicale Laïque.  
 
Afin de contribuer au bon fonctionnement de notre école communale, l’Amicale Laïque a voté cette 
année l’achat exceptionnel de matériel au bénéfice des enfants : un appareil photo numérique, un 
ordinateur et son imprimante, un petit réfrigérateur et du matériel de motricité. 
 
Bien que notre école soit petite, le dynamisme des familles et leur implication dans les actions de 
l’Amicale Laïque ne fléchit pas … ce qui permet d’accompagner les enseignants dans leurs projets … et 
cela profite grandement à tous les enfants ! 
Merci à tous ! 
L’Amicale Laïque vous souhaite une très belle année 2015 ! 
 

Jartdin. 

 Le "JARTDIN" d'Yvonik et Jean-Max ont accueilli la 
cinquième édition de Scènes d'Automne au Jardin. 
Le samedi 25 Octobre, une vingtaine de personnes a suivi 
avec attention la conférence du naturaliste JAKEZ 
LINTAFF sur le thème du "jardin refuge de biodiversité" . 

Le dimanche 26,  le JARTDIN affichait complet pour le concert de SIIAN,  les artistes ont emmené le 
public vers les rives méditerranéennes et plus loin encore avec la voix de SiiAn et les instruments aux 
sonorités envoûtantes. La météo a permis au public de prolonger la magie de ce moment autour de 
boissons et pâtisseries plus locales cette fois. 

Le prochain évènement de JARTDIN sera l'exposition de sculptures du 6 au 15 juin 2015. Cette dixième 
exposition recevra les créations de Pascale Beauchamps, Laurent Guillot, Christophe Beauvillain et Mike 
Chauvel. 
 
 



 11 

Association des commerçants - Ici ça bouge  
 
Depuis cet été vous avez tous remarqué ce logo.  
« ICI çà BOUGE » devient une association à part entière. 
Cette association a pour but de promouvoir la solidarité, 
d'unir les habitants, les artisans, les commerçants, et toute 
personne désirant voir le village de Saint Michel en Grève 
vivre dans une dynamique de développement. 
Toutes les personnes qui ont la même envie de voir le village 
se dynamiser pourront adhérer et aider à leur façon, qu'elle 
soit financière ou dans l’action. 
Un bureau a été formé : président Cédric Vauchey, vice -
président Denis Beux, secrétaire Isabelle Touchard, secrétaire adjointe Karine Josse, trésorier Vincent 
Le Flanchec, trésorière adjointe Delphine Bouillon. 
Vous êtes tous invités dimanche 12 Avril à 11h à la salle des fêtes de Saint Michel pour une réunion 
d'information publique. Nous vous expliquerons tous les biens fondés de l'association et nous 
clôturerons par d'un verre de l'amitié. 
 

Yoga sur la grève  
 
L’association compte 27 adhérents. Des stages de yoga de 3 heures ont lieu régulièrement le dimanche 
matin. Il est toujours possible de s'inscrire au cours hebdomadaire, mercredi 16h45 à 18h15 et 18h30 à 
20h00. 
Un stage de yoga sera animé par Walter Ruta, un yogi,  les 8, 9, 10 mai 2015 à la salle des fête de Saint 
Michel. Il vient animer des séminaires depuis 8 ans, les personnes viennent de toute la France et au 
delà, souvent entre trente et quarante personnes. Nous sommes toujours à ce moment en recherche de 
logement pour les personnes pour leur éviter trop de dépenses et pour partager ce moment très fort en 
énergie. 
  
Contact: Brigitte Dauphas 06 83 35 93 07 yogasurlagreve@outlook.fr 

 
COMPAGNIE MEDIEVALE « MAISNIES DES DEUX JEANNE » 

 
La « MAISNIE DES DEUX JEANNE » vous propose tous les mercredis 
soirs de 20h à 22h, dans la salle des fêtes de Saint-Michel-en-
Grève, de remonter le temps en participant à des ateliers 
médiévaux. 
 
Ces ateliers de 2h sont ouverts à tous ; aucune connaissance 
n’est nécessaire pour faire partie de la compagnie. Les séances 
se passent dans la bonne humeur et la convivialité. 
 
Les activités proposées sont différentes chaque semaine, ce qui 
permet à chacun de découvrir la vie civile et militaire du 

Moyen-Âge : 

‒ combat (bâton, épée une main, épée deux mains...), 

‒ danse (de cour, païenne et religieuse), 

mailto:yogasurlagreve@outlook.fr
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‒ cuisine (mets selon les recettes de l'époque), 

‒ couture (costumes et accessoires ; tente de campement). 
 

Chacun y trouvera son compte : participer simplement aux 
ateliers, ou bien préparer au travers de ces activités les 
campements et autres rassemblements médiévaux. 
Cette année la Maisnie a animé, entre autres, la semaine 
commerciale de Saint-Michel, le marché nocturne de Plestin-
les-Grèves ; a participé au grand campement médiéval de trois 
jours à Blain rassemblant toutes les compagnies de l’Ouest ; ou 
encore pris part au marché de Lanvellec... 
 

 
Alors venez revivre l’histoire de Bretagne, reconstituer la vie 
civile et militaire médiévale (1350-1450), au travers d’ateliers 
réguliers, de campements et animations occasionnels. 
Pour nous rejoindre, n’hésitez pas à venir nous voir le mercredi 
soir à la salle ou à nous contacter : 

‒ Mél : maisniedesdeuxjeanne@gmail.com 

‒ Site internet : 
https://maisniedesdeuxjeanne.wordpress.com/ 
 

 

L’orgue Robert Dallam  de Lanvellec 
 

L’église St Brandan de Lanvellec  abrite un joyau dont la notoriété mondiale est due à ce qu’il nous est parvenu 

musicalement intact malgré toutes  les vicissitudes qu’il a vécues au fil des ans depuis sa construction en 1653 par le 

facteur Robert Dallam 

 

La famille Dallam 

Thomas Dallam est réputé en Angleterre comme facteur d’orgue, notamment celui construit à la demande de la reine Elizabeth 1
er
 en 1605 pour la 

chapelle du  King’s College de Cambridge ou encore celui de la cathédrale de Worcester.  

Les Dallam sont catholiques et donc considérés comme dissidents à l’époque où l’anglicanisme devient a religion d’Etat outre-manche. 

En 1642 les Puritains interdisent  l’usage de l’orgue et Robert Dallam, fils de Thomas est contraint de s’exiler. Il s’installe Morlaix où le commerce des 

toiles  avec l’Angleterre est florissant et où la richesse permet aux fabriques de bénéficier de son art et de rivaliser pour la commande d’iorgues  

prestigieux. 

On se rappelle qu’ici en France et à la même époque, les dragonnades et  l’Edit de Fontainebleau de 1685 (révocation de l’Edit de Nantes ) 

aboutissent à une accélération de l’émigration de nombreux Huguenots, souvent pour le plus grand bénéfice de leur pays d’accueil, notamment les 

Provinces Unies, la Suisse et l’Angleterre. Les tisserands huguenots affluent à Londres qui fournit toutes les cours d’Europe et supplante vite Lyon 

dans l’imprimerie grâce au savoir-faire des émigrés. 

Ce parallèle nous invite sans doute à réfléchir aux conséquences de l’intolérance religieuse qui aboutit en général à l’inverse de ce qui est souhaité 

par les intégristes de tous bords… 

 

Dans ce contexte  Robert Dallam réalise de nombreux  orgues en Bretagne dont ceux  de la cathédrale de Quimper, de Lesneven , de St Jean du 

Doigt en 1652 puis celui de Plestin-les- Grèves en 1653. 

1653 ,c’est précisément l’année où Oliver Cromwell instaure la république en Angleterre, en Ecosse et en Irlande, pourchasse les catholiques et 

confirme l’interdiction de l’usage de l’orgue… 

Il en résulte en Angleterre que les orgues Dallam sont  pour l’essentiel détruits pour être reconstruits aux XVIII et XIX eme siècles une fois la situation 

apaisée mais avec une facture modifiée.  

mailto:maisniedesdeuxjeanne@gmail.com
https://maisniedesdeuxjeanne.wordpress.com/
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De ce côté-ci de la Manche et pour des raisons différentes, tous les orgues de Dallam sont endommagés voire détruits par le feu comme à St Jean du 

Doigt en 1955 ou bien altérés par de regrettables transformations ultérieures qui en dénaturent l’authenticité musicale. 

Tous sauf un : l’orgue de Lanvellec qui conserve son buffet d’époque et tout autant ses jeux et sa sonorité ; et c’est précisément ce qui en explique la 

valeur historique et musicale unique. 

 

L’orgue de Lanvellec 

 

Installé primitivement à Plestin-les-Grèves, l’orgue – mal protégé-  est gravement  endommagé par 

la pluie  lors de travaux entrepris dans l’église en 1857.C’est précisément à cette période que 

l’église St Brandan de Lanvellec est reconstruite et achevée. 

Le recteur de Plestin dont la fabrique est endettée le vend alors à celle de Lanvellec pour 1000 

francs soit l’équivalent de 2000 € d’aujourd’hui  et il y est donc installé en 1864. par Pierre Huet. 

Partiellement seulement, avec le buffet et le seul jeu de montre. 

Les Plestinais qui regretteraient de s’être dépossédés d’un tel trésor se souviendront qu’il eut été 

brulé en 1944 et que ce transfert l’aura  sauvé même s’il est  ensuite laissé un peu à l’abandon et 

amputé de plusieurs jeux.. 

Afin d’éviter une dispersion complète, l’orgue est classé munument historique en 1971 pour la 

partie musicale et en 1977 pour son buffet puis restauré. 

Le buffet polychrome et or est en parfait état de même que les 39 tuyaux de montre en façade, tous 

anciens. . Sa restauration révèle après un léger décapage que la statue de la niche capitulaire 

vénérée sous le vocable de St Brandan n’est autre que celle de  St Efflam patron de la paroisse de 

Plestin. Deux scènes de paysages sont révélées lors du nettoyage. Seuls sont recréés la lune et le 

soleil tournants qui agrémentent la façade et font la joie des auditeurs. 

Au niveau musical, L’orgue comporte 14 jeux avec un clavier unique de 48 notes, une traction 

mécanique et un pédalier à la française de 17 notes en tirasse (qui permet d’actionner des notes du clavier par le pédalier)  et une soufflerie en 

automate reproduisant un pompage  par l’homme. 

L’instrument fait l’objet d’une restauration en 1985 par le facteur italien Barthélémy Formentelli de Pedemonte avec une relevage à l’ident ique rendu 

possible par le fait que l’on retrouve les 150 tuyaux manquants qui retrouveront leur place précise dans le buffet grâce aux marques manuscrites 

portées par Robert Dallam lui-même. Cette restauration redonne à l’orgue son diapason d’origine (391Hz à 15°C) soit 1ton1/4 au-dessous du 

diapason  moderne, la couleur exacte des timbres, notamment des anches (cromorne, voix-humaine et trompette) dans un tempérament adapté au 

langage musical baroque de l’époque.  

Cette récupération est  rendue possible grâce au bon état de conservation des tuyaux avec leur embouchage d’origine, garante d’une harmonie 

« retrouvée et non réinventée » 

  

L’orgue de Lanvellec convient parfaitement à la littérature musicale des XVIème et XVIIème siècle. Sa sonorité peut paraître un peu fruste à des 

oreilles peu habituées avec un bruit de souffle perceptible mais comme l’explique Formentelli «  c’est un orgue authentique, brillant, net, et en même 

temps un instrument moelleux et  tendre, avec une  belle puissance ,une ampleur de sonorité et la  plénitude de son plein-jeu ».  

 

En 2015 on pourra l’entendre lors du Printemps de Lanvellec les 25 et 26 avril prochains, puis  à l’occasion de l’Académie baroque de Lanvellec qui 

réunit des élèves du 17 au 23 Juillet sur le thème de « l’art du continuo baroque »  et encore durant le Festival de Lanvellec et du Trégor du 9 au 25 

Octobre 2015. 

 

 

Jean-Denis Laurin 

 

Président de « Plein Jeu » 

Association des amis de l’orgue de 

 Plestin les Grèves 

 

 
 



 14 

Souvenirs, souvenirs …LES AMERICAINS ET LES SABOTS 
Ces lignes sont celles de la deuxième lettre « qu’aurait » pu écrire à ses parents un des 
deux jeunes marins américains que ma soeur et moi avions croisé près du Grand Rocher un jour de 
l’été 44. Je l’ai prénommé « Jimmy » et lui ai attribué un poste sur une des péniches qui se sont 
échouées sur la Lieue-de-Grève du 11 août au 19 septembre, le LST 519 de l’US Navy.  
. 
Mes chers parents 
Nous sommes toujours en France sur la belle plage dont je vous ai parlé dans mon précédent courrier. La bataille pour 
le grand port de Brest est loin et les combats ici se résument à des bagarres entre les Français qui chaque jour se 
pressent sous nos bateaux, les mains tendues en criant : « Chewing-gums, cigarettes, chocolat… ». Certains trouvent 
que…vu d’en haut, le spectacle est amusant…Pas moi ! 
Bonne surprise quand même, à la marée basse de cet après-midi, nous avons revu la fillette et son petit frère à qui Fred 
et moi, avons l’autre jour donné nos bonnets. Et, comme sur cette plage c’est la loi du plus fort, mon copain a du 
intervenir dans son mauvais français : « Pour la petite fille! », sans cela nos protégés n’auraient jamais pu ramasser 
leurs cadeaux. . 
Inutile de dire que nous sommes partout accueillis en héros, le mot n’est pas trop fort et 
tout serait (presque) parfait si la barrière de la langue n’empêchait tout dialogue. Quelques 
uns, dont notre lieutenant, s’y sont pourtant essayés en s’aidant du French phrase book, le 
petit livre bleu du War Department dont nous avons tous un exemplaire, mais ils y ont vite 
renoncé, la lecture du français par un Américain n’ayant pour seul effet que de déclencher 
des éclats de rire. Et si, en désespoir de cause, nous montrons du doigt une traduction, c’est 7 pour constater que 
beaucoup ne savent pas lire ou qu’ils parlent une langue incompréhensible, comme c’est le cas des femmes âgées en 
costume traditionnel, robes longues et coiffes de dentelles. 
 Fort heureusement, nos échanges avec la population se bornant à recevoir des baisers, à distribuer des bricoles ou à 
faire du troc, les gestes suffisent ! 
Et comme en effet il n’est nulle part question d’argent, nous donnons beaucoup, surtout 
aux enfants, et nous faisons des échanges avec les adultes. Il faut dire que cigarettes blondes, chewing-gums, café 
soluble, etc.…sont totalement inconnus et donc très faciles à troquer contre les produits frais dont nous sommes privés 
: lait, oeufs, fruits, légumes frais…ce qui, avouons le, ne nous coûte pas cher, quand on sait que dans nos bateaux 
s’entassent par tonnes des cartons paraffinés de «rations K », ces rations de combat dont les hommes ne veulent plus 
lorsqu’ils sont à terre ! 
Plus inattendu, nous nous sommes découvert une âme de touristes. Et là, en matière de 
souvenirs, quelle surprise : tout le monde ici, enfants, hommes et femmes, porte des chaussures…en bois, oui, en bois 
et, on nous l’a confirmé, pas depuis la guerre, mais depuis des siècles ! Inutile de dire que nous en voulons tous ! 
Un autre produit fait l’objet d’un troc très répandu, bien que plus discret : un alcool de 
pommes dont l’Occupation allemande ne semble pas avoir épuisé les réserves, tant il sort de partout des bouteilles de 
cette eau de feu ! Certains chez nous, les plus âgés surtout, apprécient pourtant ce tord-boyaux au prétexte que l’alcool 
est interdit sur nos bateaux, alors que les gars de la Royal Navy, eux, ont droit à leur ration de rhum ! 
Nous allons remonter vers l’Angleterre. Ce sera sans jerricans d’essence ni munitions, 
mais avec de drôles de passagers : des prisonniers allemands blessés dans les combats pour le port de Brest qui nous 
arrivent chaque jour dans nos ambulances. Notre LST sans quille, trop haut, trop léger même avec ses ballasts pleins, 
va encore rouler bord sur bord et nousallons avoir beaucoup de malades, ce qui n’est pas très réjouissant, mais au 
moins notre « Large Slow Target » (par dérision : « Grande Cible Lente ») ne sera plus une bombe flottante ! 
Notre prochaine mission ? Secrète et censurée ! Je rêve du jour où, la guerre en Europe 
terminée, nous rentrerons tous ( ?) à la maison pleins de souvenirs, mais je crains que cela ne soit avant de nombreux 
mois… 
Je vous embrasse affectueusement. 
Jimmy 
 
Sans doute Jimmy a-t-il, lui-aussi, serré dans son sac une paire de nos encombrants sabots et quelques uns des petits 
drapeaux que nous avions dessinés à l’école…J’ose, aujourd’hui encore, espérer qu’il a oublié le spectacle des 
Français à qui quatre années de frustrations et d’humiliations avaient fait perdre tout sens moral, et surtout qu’il n’a pas 
su qu’à la sortie de la plage et en haut du bourg, des civils en armes s’emparaient sans vergogne de tout ce qui venait 
de leurs bateaux ! 
Evoquer la Libération de Saint Michel amène à parler plus longuement du troc surprenant 
dont ont fait l’objet les sabots de bois, ces objets ordinaires de la vie quotidienne des Bretons des bourgs et des 
campagnes, nos bons vieux boutou coat, qui d’un coup furent élevés au rang de chefs d’oeuvre par les gens les plus 
riches de la planète. 
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On sait comment l’artisan sabotier faisait naître de ses mains un sabot « couvert » (ni les socques pour hommes, ni les 
claques portées le dimanche par les femmes, ne sont des sabots). 
Une grosse branche sans défauts, verte de préférence, chez nous du hêtre, est dégrossie à 
coups d’herminette et de paroir puis évidée à l’aide de tarières, de gouges, de cuillers, jusqu’à créer une cavité 
confortable mais pas trop mince, car : « Sabot fendu…sabot foutu ! ». Après plusieurs semaines de séchage, la 
pointure mesurée en pouces (et demi-pouces !) à l’aide de piges taillées aux longueurs correspondantes est inscrite au 
crayon encre entre semelle et talon. 
Les deux sabots, droit et gauche différents, sont liés tels des frères siamois, par un petit fil 
de fer traversant leur bord interne, ce qui permet de les essayer sans les séparer. 
Surprise, dans un premier temps, par l'ampleur de la demande, la population de Saint Michel sut très vite s’adapter à la 
crise du « boutou coat » dont la cote avait pris de court les plus fins spécialistes du troc. 
Les premiers à être échangés furent les jolis sabots d’enfants : plutôt rares, ils furent rapidement épuisés. On proposa 
alors les sabots d’adultes, en premier lieu ceux du dimanche avec une bride en cuir, gravés, vernis, qui connurent un 
franc succès. Mais, plus longs à réaliser, ils firent eux-aussi très vite défaut, ce qui obligea, en désespoir de cause, à se 
rabattre sur les sabots de tous les jours, cloutés, en bois brut, ceux qui, dans les fermes, sont portés pieds nus sur de la 
paille. On eut un peu honte de présenter ces bas-de-gamme d’une grande rusticité mais, neufs ou même usagés, ils 
s’échangèrent eux aussi sans difficulté. 
C’est ainsi que notre grand-père, marchand exclusif à Saint Michel, connut un beau succès 
commercial en vendant…non pas aux Américains qui n’achetaient rien, mais aux gens du 
pays, un nombre record de sabots. S’il s’en est évidemment réjoui, il a pourtant soigneuse9 
ment évité pendant les cinq semaines de la présence des bateaux, de dévoiler un secret jusque là bien gardé : le 
cordonnier de Saint Michel parlait l’anglais ! Tout le monde en effet ignorait que François Kerempichon avait été 
pendant onze ans enseignant dans le Québec bilingue, puis interprète auprès des Anglais pendant la Grande Guerre. 
Alors, dans le village, voyant qu’il se refusait à célébrer les Libérateurs, on a conclu que le cordonnier bien connu pour 
ses prises de position contre les bombardements Alliés responsables de nombreuses victimes civiles, ce qui ne lui avait 
pas fait que des amis, voulait seulement montrer sa fidélité à ses convictions…Ce qui n’était pas faux, même si derrière 
cette attitude se cachait une autre histoire, une longue histoire que j’ai pu reconstruire… 
 
Yves Kerempichon 

 

 
                           Nous vous souhaitons un bon hiver au chaud! 
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